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Exercice relatif au module « Formation de formateurs »
« Cadre juridique et politique »
 « Durabilité des appels d’offres - irréprochable sur le plan juridique »
[bookmark: _Hlk217377304]Module : Cadre juridique et politique
Durée : 30 minutes
Taille du groupe : selon le nombre de participant·e·s (3–5 participant·e·s par groupe)
Objectif : les participant·e·s apprendront à identifier les possibilités légales d’inclure des critères de durabilité dans le dossier d’appel d’offres et à faire la distinction entre les pratiques juridiquement irréprochables et celles qui sont risquées ou illégales.
1. Objectifs d’apprentissage
À la fin de l’exercice, les participants seront en mesure de :
· identifier les phases du processus d’approvisionnement dans lesquelles la durabilité peut être intégrée (définition des besoins, spécifications techniques, critères d’attribution, clauses contractuelles) ;
· évaluer si les critères de durabilité sont compatibles avec les principes du droit des marchés publics (non-discrimination, transparence, proportionnalité, égalité de traitement) ;
· formuler des exemples d’exigences de durabilité légitimes (à faire) et illicites (à ne pas faire) ;
· conseiller en toute sécurité d’autres personnes sur la manière dont les aspects de durabilité peuvent être pris en compte avec une certitude juridique. 

2. Structure de l’exercice
Matériel nécessaire :
• fiche avec 3 exemples courts (fictifs, mais réalistes).
• Tableau à feuilles ou tableau blanc en ligne pour les notes de groupe.
• Fiche de référence « À faire et à ne pas faire » (mise à disposition par le formateur après l’exercice).3. Instructions étape par étape
Étape 1 Travail de groupe (15 min)
Chaque groupe reçoit deux mini-scénarios de mise en concurrence, voir le document ci-dessous.
Travail de groupe :
· Identification :
a) La phase dans laquelle la durabilité est prise en compte (spécifications, attribution, mise en œuvre, etc.).
· b) Si cela est légalement autorisé, douteux ou inadmissible - et pourquoi.
· c) Propositions de reformulation ou d’adaptation du texte afin de le rendre juridiquement irréprochable.

Étape 2 —Débriefing (10 min)
Les groupes présentent leurs résultats ; le formateur anime la discussion à l’aide du tableau « Ce qu’il faut faire et ce qu’il ne faut pas faire » :

	Niveau
	Faire (juridiquement sûr)
	Ne pas faire (risqué/ illégal)

	Données techniques
	Si vous faites référence à des critères de performance ou fonctionnels (par exemple, faibles émissions), acceptez les équivalents.
	Une marque, un label ou une origine locale spécifique est nécessaire.

	Critères d’attribution
	Utilisez des critères de durabilité mesurables liés au thème.
	Attribution de points pour les directives générales en matière de CSR.

	Critères de sélection
	Vérifiez les compétences techniques des fournisseurs (par exemple, EMS ou formations). 
	Demande de certificats sans équivalence.

	Clauses contractuelles
	Prenez en compte des obligations de durabilité lors de l’exécution
	Ajout de nouveaux critères après passation du marché



Étape 3 — Résumé (5 min)
Résumé par le formateur :
· Aspects juridiques importants de la durabilité.
· « Règles d’or » : rapport au sujet, proportionnalité, possibilités de contrôle, transparence.
· Conseils pour la formation des autres : comment illustrer ces points à l’aide d’exemples pratiques ?
4. Informations pour le formateur 
· Garder le ton objectif - souligner que la durabilité est juridiquement possible si elle est liée de manière appropriée à l’objet d’achat. 
· Susciter des discussions sur les zones d’ombre (par exemple, achats locaux vs réduction des émissions de transport).
· Utiliser autant que possible des exemples adaptés au cadre juridique propre à chaque pays.
Document : exemples d’appels d’offres - comment et où la durabilité peut être prise en compte juridiquement
Scénario 1 : achat de mobilier de bureau
Le donneur d’ordre détermine :
« Tous les bureaux doivent être fabriqués localement dans un rayon de 50 km afin de réduire les émissions de CO2 dues au transport. »
Analyse :
· Niveau : données techniques 
· Légalité : la production locale limite directement la concurrence et discrimine les fournisseurs non locaux – ce qui est probablement illégal en vertu du droit des marchés publics. 
· Objectif de base : réduction les émissions dues aux transports (objectif environnemental).
· Correction (alternative légitime) : critère d’attribution : « des points sont attribués pour la performance environnementale (émissions de CO₂) de la livraison, sur la base de la distance totale de livraison (en km) et de la classe de pollution des véhicules utilisés pour transporter les marchandises jusqu’au lieu de livraison ».
· Principe juridique respecté : égalité de traitement, concurrence ouverte, proportionnalité.
À faire :  accent sur le bilan environnemental (réduction de CO₂).
À ne pas faire : indication requise de l’origine géographique ou du lieu de production.

Scénario 2 : service de restauration
Les critères d’attribution prévoient 25 points pour les soumissionnaires proposant des produits certifiés bio et Fairtrade.
Analyse:
· Niveau : critères d’attribution
· Légalité : autorisé si la certification est liée à l’objet (denrées alimentaires livrées) et que des preuves « équivalentes » sont acceptées.
· Correction (afin de garantir la sécurité juridique) : « Jusqu’à 25 points sont attribués pour la proportion d’aliments biologiques et commerce équitable attestée par des labels reconnus ou des preuves équivalentes du respect de normes de durabilité équivalentes. »  
· Principe juridique respecté : non-discrimination, transparence.

À faire : utiliser des critères d’attribution durables liés à l’objet du contrat.
À ne pas faire : seuls des marquages spécifiques sont requis (sans équivalence).


Scénario 3 : appel d’offres pour l’équipement informatique
L’autorité précise que « tous les ordinateurs portables doivent être fabriqués par la marque X, connue pour sa chaîne d’approvisionnement respectueuse de l’environnement. »
Analyse :
· Niveau : données techniques
· Légalité : La mention d’une marque particulière est contraire à la libre concurrence et à l’égalité de traitement, à moins qu’elle ne soit objectivement justifiée.
· Correction :
 « Les ordinateurs portables doivent satisfaire aux normes de performance environnementale suivantes : classe d’efficacité énergétique A ou supérieure, matériaux à faible toxicité et conformité avec des labels écologiques reconnus ou des normes équivalentes. »
À faire : définir les exigences de durabilité en termes de fonctionnalité ou de performance.
À ne pas faire : les noms de marques comme abréviations pour la durabilité.

Scénario 4 : services de nettoyage
Critères de sélection : « Les soumissionnaires doivent être certifiés ISO 14001. »
Analyse :
· Niveau : sélection (qualification)
· Légalité : La demande d’un certificat particulier est discriminatoire lorsqu’il existe des alternatives.
· Correction :
« Les soumissionnaires doivent démontrer un système de gestion environnementale conforme à la norme ISO 14001 et vérifié par une certification reconnue ou des preuves équivalentes telles que l’EMAS. »
· À faire : autoriser des certificats de performance équivalents.
À ne pas faire : une seule certification spécifique est requise.

Scénario 5 : fourniture de vêtements de travail
Le pouvoir adjudicateur exige que tous les vêtements livrés soient « fabriqués de manière éthique » et que les fournisseurs prouvent qu’ils respectent pleinement toutes les conventions de l’OIT tout au long de leur chaîne d’approvisionnement.
Analyse :
· Niveau : sélection (qualification) ou exécution du contrat.
· Légalité : L’exigence est trop large, trop vague et objectivement difficile à vérifier. Le droit des marchés publics exige que les critères soient contractuels, mesurables et vérifiables.
· Correction :
 « Le pouvoir adjudicateur exige que les vêtements livrés soient fabriqués conformément aux normes fondamentales du travail de l’Organisation internationale du travail (OIT) (conventions nos 29, 87, 98, 100, 105, 111, 138 et 182). »
La conformité peut être démontrée par :
· l’adhésion ou la certification à un programme de conformité sociale reconnu (par exemple, Fair Wear Foundation, SA8000 ou équivalent) ; ou
· des preuves documentaires attestant que les fournisseurs surveillent et garantissent le respect de ces normes dans leurs sites de production.
Cette exigence est appliquée en tant que clause d’exécution du contrat et vérifiée par les rapports des fournisseurs et, le cas échéant, par des audits indépendants au cours de l’exécution.
À faire : se référer expressément à certaines normes.
À ne pas faire : utiliser des termes vagues ou subjectifs tels que « production éthique », sans définir comment la conformité est vérifiée.
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